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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Agressions sapeurs-pompiers
Question écrite n° 23339

Texte de la question

M. Patrick Hetzel attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur au sujet du renforcement de la sécurité en
faveur des sapeurs-pompiers. Les dernières statistiques réalisées par la direction générale de la sécurité civile
et de la gestion des crises (DGSCGC) auprès des services d'incendie et de secours et publiées le 14 février
2018 font ainsi état de 2 280 agressions de sapeurs-pompiers déclarées pour l'année 2016. 2 063 ont fait l'objet
d'un dépôt de plainte. Elles sont à l'origine de 1 613 jours d'arrêt de travail. La question de la sécurité des
sapeurs-pompiers se pose depuis plusieurs années. Les conditions de travail se délitent lentement, alors que les
interventions évoluent. Combattre le feu, la mission traditionnelle des sapeurs-pompiers, ne représente plus que
10 % des interventions de ce corps d'élite. Pour le reste, il s'agit essentiellement de missions de secours aux
personnes. Les pompiers sont donc en première ligne pour intervenir face aux multiples fractures sociales et
sanitaires. Alors qu'autrefois, ces agressions étaient limitées à certaines zones, ce n'est plus le cas aujourd'hui.
Ces incivilités et agressions prennent diverses formes. Les sapeurs-pompiers doivent faire face, de plus en plus,
à des violences individuelles de la part de personnes fragiles sur le plan psychologique, alcoolisées ou sous
l'emprise de stupéfiants. Le plus souvent, les agresseurs sont les personnes secourues ou leur entourage. Les
agressions ont triplé en dix ans. Non seulement ces agressions mettent en danger les sapeurs-pompiers, mais
elles nuisent à l'attractivité d'un engagement des volontaires. Aussi, il lui demande ce qui est envisagé par le
Gouvernement pour endiguer ces agressions insupportables.

Texte de la réponse

Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires sont victimes d'agressions en intervention, en majorité des
coups et blessures volontaires, de menaces et d'outrages lors des missions de secours à personne, à la suite de
différends familiaux, de conflits de voisinage ou d'accidents de la circulation, souvent en raison d'un état
alcoolique, de souffrance ou de détresse psychologiques. En ciblant les sapeurs-pompiers, qui font vivre au
quotidien les valeurs et les principes républicains fondés sur la solidarité et l'entraide, c'est la République que
l'on atteint. C'est donc à la République de répondre fermement et de défendre ceux qui exposent chaque jour
leur vie pour sauver celle des autres. Cette situation est insupportable car derrière la vie des sapeurs-pompiers,
c'est aussi la vie de la victime prise en charge qui peut être mise en danger. Dans ce contexte, le ministère de
l'intérieur poursuit une lutte déterminée contre ces agressions qui visent les femmes et les hommes qui
garantissent, chaque jour et sur l'ensemble du territoire, la continuité opérationnelle du service public de
protection et de secours à la population. Trois principales mesures sont d'ores et déjà déployées.
L'expérimentation du port des caméras mobiles étendue aux sapeurs-pompiers, par l'adoption de la loi n° 2018-
697 du 3 août 2018 relative à l'harmonisation de l'utilisation des caméras mobiles par les autorités de sécurité
publique. Dix services d'incendie et de secours ainsi que la brigade de sapeurs-pompiers de Paris sont engagés
dans cette expérimentation qui est entrée dans sa phase concrète. Elément autant dissuasif que de preuves, ce
dispositif contribuera à améliorer la sécurité des sapeurs-pompiers. Cette loi précise enfin que « l'enregistrement
n'est pas permanent et ne peut être déclenché dans les cas où il est susceptible de porter atteinte au secret
médical  ». C'est un point sur lequel le Gouvernement a particulièrement été attentif lors des débats sur la
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proposition de loi. Le respect de la vie privée et du secret médical des personnes chez lesquelles les sapeurs-
pompiers sont amenés à intervenir est en effet un point majeur. Le renforcement des protocoles opérationnels
permet, dans chaque département : - une meilleure coordination entre policiers, gendarmes et sapeurs-
pompiers, par l'élaboration de procédures spécifiques pour l'intervention dans les secteurs urbains sensibles
(points de regroupement, itinéraires sécurisés et règles d'engagement adaptées, avec notamment l'appui de la
police ou de la gendarmerie lorsque la situation l'exige) ; - un système d'évaluation régulière et partagée pour les
secteurs où la fréquence des agressions ou de faits de violence urbaine est élevée ; - les mesures relatives au
dépôt de plainte sont facilitées ; - une formation des sapeurs-pompiers à la négociation et aux techniques de
défense simple (évitement, esquive, dégagement) face à une personne agressive. Désormais, tous les
départements disposent d'un protocole opérationnel renouvelé et renforcé. Face à ces actes d'agressions, la
réponse pénale doit également être exemplaire et les sanctions à la hauteur de la gravité des actes. Tous les
moyens d'enquête nécessaires sont donc déployés pour poursuivre les auteurs de telles agressions. La France
a renforcé son cadre juridique en adoptant, notamment, la loi n° 2017-258 du 28 février 2017 relative à la
sécurité publique qui aggrave les sanctions pénales à l'encontre des auteurs de violences contre les sapeurs-
pompiers. L'article 433-3 du code pénal prévoit ainsi qu'est « punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000
euros d'amende la menace de commettre un crime ou un délit contre les personnes ou les biens proférée à
l'encontre […] d'un sapeur-pompier professionnel ou volontaire », chargé d'une mission de service public. Les
articles 322-6 et 322-8 du même code exposent enfin l'auteur d'une « destruction, dégradation ou détérioration
d'un bien appartenant aux sapeurs-pompiers par l'effet d'une substance explosive ou de tout autre moyen de
nature à créer un danger pour les personnes  », à une peine de vingt ans de réclusion criminelle et de 150 000
euros d'amende.

Données clés

Auteur : M. Patrick Hetzel
Circonscription : Bas-Rhin (7e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 23339
Rubrique : Sécurité des biens et des personnes
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 84221er octobre 2019
Réponse publiée au JO le : , page 997112 novembre 2019

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE23339
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA608416
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759777
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759777
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201940.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201946.pdf

